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1)

L'intérêt de l'EPP en médecine du travail ne sera pas de déterminer la bonne application de la réglementation ou l'atteinte des objectifs  de son
 service Service en santé au travail. Il y a pour ça un contrôle régalien par les directions du travail et une direction de service théoriquement pondérée par le contrôle social. C'est dans l'approche médicalisée de la santé au travail que l'EPP a toute sa place 

L'intérêt de l'EPP des médecins du travail est d'évaluer la pertinence de la pratique médicale en santé au travail et de tenter des améliorations. Est ce que le Docteur X fait de la bonne médecine et dans le champ santé et travail ? Sa pratique contribue-t-elle à améliorer la santé des salariés au travail. L'EPP des médecins du travail va donc concerner l'observation de la santé des sujets, clinique médicale, mais  avec la spécificité du travail humain comme grille de lecture, ce qui en fait de la clinique médicale du travail.

2)

L'observation de la santé des sujets, c'est la capacité à faire des diagnostics justes, dont il est important que les références intellectuelles et techniques soient  adaptées et reconnues par la communauté professionnelle et les partenaires. 2a) Mais il est important aussi d'y ajouter le travail comme grille de lecture car c'est l'enjeu de la préservation de la santé des salariés qui est la mission des services de santé au travail. L'exigence de cette grille de lecture est de connaître suffisamment le travail du sujet, en apprécier les interactions avec la santé, et donc éventuellement dire le rôle pathogène ou compensateur du travail sur la santé.

2b) Pour préciser  cette notion de clinique de la santé au travail, on peut la comparer à la pratique d'autres spécialités qui utilisent d'autres grilles de lecture. Le cardiologue va élaborer une clinique médicale avec une grille de lecture organique du coeur et des vaisseaux. Le rhumatologue utilisera une grille de lecture articulaire et musculo-tendineuse, le psychiatre une grille de lecture de santé mentale. Le médecin du travail utilisera ces mêmes grilles de lecture avec en plus celle du travail. C'est sa spécialité. C'est sa responsabilité de la décliner pour la communauté professionnelle et la société, c'est son expertise pour laquelle il devra désormais opposer l'Evaluation de sa pratique professionnelle, son EPP.

Quelques exemples puisés dans des expériences d'évaluation illustrent cette spécificité de spécialité de la clinique de la santé au travail :

3) Le premier est tiré d'un groupe de pairs de médecins du travail fonctionnant sur le modèle de la SFMG à partir d'un cas clinique d'Accident vasculaire chez un routier à son volant. 3a) Le groupe a relevé l'intérêt préventif du dépistage du risque vasculaire, retient l'intérêt du recours à un indicateur validé et assez simple, l'indice de Framingham 
et lance les membres du groupe dans un développement systématique de cette recherche dans le cadre de la médecine du travail.  Ce n’est pas si mal. 3b)Un spécialiste de l'Evaluation les interpelle sur les critères de validité de la prise de Tension artérielle (médecin, appareillage, autosurveillance...) c'est sans doute encore mieux. Mais le groupe de médecin du travail qui travaillait sur des bases de médecine générale n'a pas formalisé la question du facteur travail dans le risque cardiovasculaire.  3c) Pourtant c'est précisément  à partir de  l'augmentation du  risque d'accident vasculaire que le travail de Karasek  a été validé en montrant l'impact de l'association de la forte pression psychologique et de la faible latitude décisionnelle sur la survenue des AVC. Connaître et tenir compte de l'indice de Framingham et d'une bonne prise de TA c'est bien, mais c'est de la médecine générale ou cardiovasculaire. 3d) Le rôle du médecin du travail est d'explorer de restituer et d'alerter sur le sur-risque vasculaire que représente le travail de ce routier. Et donc l'évaluation de la pratique professionnelle d'un médecin du travail sur ce type de cas clinique ou sur ce thème doit intégrer le questionnement et le traitement de ce facteur travail. Au diagnostic  médical lui même, l'étude de poste et de l'événement seront à rajouter  pour évaluer une éventuelle pression
 psychologique trop forte avec une latitude décisionnelle trop faible.  La mise en visibilité pour le sujet et l'entreprise complétera l'action de prévention. Rappelons qu'en matière de risque cardiovasculaire le coût cardiaque de l'effort physique au travail est une donnée scientifique qu'il revient aussi au médecin du travail d'estimer et de faire prendre en compte dans de nombreuses situations de travail.

4) 

Un autre exemple à propos des troubles musculo-squelettiques, priorité du plan de santé publique et du plan santé/travail. Dans cette atteinte douloureuse de l'épaule, le médecin rhumatologue, saisi par le généraliste, va diagnostiquer  sa localisation et les atteintes annexes, puis traiter l'inflammation. 4a) L'orthopédiste va estimer l'opérabilité  de la bourse séreuse calcifiée  du sus-épineux par exemple. Et le médecin du travail ? 4b) Lui il va en plus faire l'investigation de la fonctionnalité de l'épaule et le rapport déclenchant ou aggravant du travail, et les possibilités actuelles ou futures d'assumer le travail ou de le reprendre. Pour cela il devra connaître en plus de la sémiologie et de la thérapeutique de ses confrères la nature du travail du salarié, et le vécu du travail de ce salarié pour en avoir une compréhension permettant un accompagnement de la reprise du travail et une interpellation préventive de l'environnement de travail.  4c) L'EPP du médecin du travail serait incomplète et insuffisamment pertinente  si elle ne questionnait pas en plus et surtout  sa pratique quant à cette dimension diagnostic
 préventive et thérapeutique  du lien scapulalgie
/travail.  

 5)  

Un dernier exemple concerne la santé mentale au travail qui est aussi une priorité du plan santé travail.

Une  part attribuable au travail est repérable dans des dépressions. Le médecin du travail doit certes identifier cette pathologie, orienter vers les traitements adéquats et contribuer à renforcer la résilience du salarié qui décompense. Il y a là un domaine d'évaluation et d'amélioration de la pratique, mais l'investigation pour une compréhension de l'interaction avec le travail est indispensable en clinique médicale du travail. Quelle est l'interaction avec la charge, l'organisation, un éventuel manque de moyens et de ressources pour faire le travail, la reconnaissance   ou  son absence,
 Quelle conscience ou quel déni en a le sujet lui même ou l'environnement de travail ? Ce complément de diagnostic étiologique est un atout thérapeutique  et un élément capital de l'action de prévention. 

La FMC peut être transversale au titre de médecin pour un corpus de connaissance de base. 

6) Mais L'EPP d'un médecin est celle d'un métier. L'objet de la pratique du médecin
 du travail est la Clinique médicale du travail. C'est bien au médecin du travail qu'il revient de réaliser cette approche médicalisée avec le travail humain pour grille de lecture, et c'est ça qui fait la valeur ajoutée de la médecine du travail à la santé au travail et à la santé en général. C'est sur l'intégration de cette valeur ajoutée que doit principalement porter l'évaluation des Pratiques Professionnelles du médecin du travail par un questionnement systématique et une recherche de référentiels 
car l'amélioration de la santé des êtres humains au travail passe par ce dévoilement. 6a) Ce dévoilement implique une restitution au sujet lui-même mais aussi au corps médical pour lesquels les médecins du travail deviendraient des experts utiles et dont ils ont grand besoin. 6b) Ce dévoilement concerne les collectivités de travail toutes impliquées dans les conditions de travail. 6c) Ce dévoilement concerne aussi les partenaires pluridisciplinaires pour motiver des actions qui soient en phase avec les  problèmes réels de santé au travail. 

6d) La HAS insiste souvent sur le principe de continuité de l'EPP, et ce principe nous semble particulièrement nécessaire pour la santé au travail.  La santé est un équilibre entre un sujet et son corps dans son environnement.  Le travail, l'environnement de  travail, est souvent central dans cet équilibre. Le compromis vécu par le travailleur entre son travail et sa santé est rarement stable et de plus en plus fréquemment bousculé par les tensions de changement de l'entreprise. C'est aussi dans la durée que le médecin du travail doit explorer les devenirs espérés ou craints de la santé des  travailleurs en fonction de ses diagnostics et de ses préconisations. 

7)

La contrainte d'une EPP, face aux enjeux de la santé au travail peut devenir un outil formidable de balisage pour garder le cap de notre mission de préservation et de promotion de la santé avec
 le travail.

�supprimer


�expliciter brièvement pour ceux qui ne connaîtraient pas


�supprimer


�diagnostique


�scapulalgie ? 


� supprimer et mettre « ? »


�médecin


�je pense que tu devrais couper ta phrase ici


�veux-tu dire « grâce au » travail ? 







